
Pour vos vacances, vous avez tout prévu. 
Même les imprévus ?

Couvertures :

 Assurance annulation et compensation voyage 

  Garanties :
  •  Maladie, décès, accident de l’assuré ou membre de la famille jusqu’au 2e degré
  •  Maladie préexistante si stable le jour de la réservation du voyage et la police
  •  Complications de grossesse
  •  Licenciement
  •  Nouveau contrat de travail
  •  Suppression des congés
  •  2e session de l’étudiant
  •  Vol ou immobilisation du véhicule privé
  •  Dommages matériels au domicile
  •  Convocation pour adoption
  •  Annulation du voyage de noces
  •  Etc…

Couvertures :

 Assurance annulation et compensation voyage
  •  Couvertures voir formule annulation 5% 

 Assistance aux personnes dans le monde entier :
  •  Frais médicaux et rapatriement illimités et sans franchise
  •  Remboursement des frais chirurgicaux, médicaux et d’hospitalisation,  

les frais pharmaceutiques
  •  Frais médicaux post-hospitalisation dans le pays de domicile et frais ambulatoires
  •  Frais de recherche et sauvetage
  •  Retour anticipé
  •  Frais d’interprète
  •  Etc…

 Bagages: 1.500 € par personne (perte, vol, retard de livraison)

 Capital accident de voyage

 Retard aérien/ferroviaire/maritime à destination

*  Les prestations garanties sont couvertes par ATV s.a., rue de la Loi 44, 1040, Bruxelles, RPM 0441.208.161 Bruxelles, BNB 1015. La description des garanties est un extrait des Conditions Générales et est seulement une 
reproduction limitée de nos produits et services. Pour plus d’infos, consultez nos Conditions Générales. Prix en vigueur au 01/08/2016.

Assurance 
Annulation*

Formule 
All in*

Prime 5,8%  
sur le prix total du voyage  

(+ 3 € frais police - min 25 €/police)

Prime 7%  
sur le prix total du voyage  

(+ 3 € frais police - min 25 €/pers.)


